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Un peu d'histoire

1965

Création des 3 
premières sections 
de Bois-Colombes 
Sports, dont le 

Handball

1976
Notre équipe 

première masculine 
atteint le 

deuxième niveau 
français 

1992
Nos juniors

terminent 3èmes 
du Championnat 

de France

1974
Notre Club accède 
pour la 1ère fois 
au niveau national

1991
Nos cadets 

terminent 3èmes
du Championnat

de France

2013
Nos seniors

féminines sont 
finalistes de la
Coupe de France

2015
Notre équipe 

première masculine
retrouve la N2...
pour une seule 

saison

2024
Notre Club qualifie 

U17F et U18M 
en Championnat de

France



BCS handball, c'est :

545 licenciés : 1er Club du 92 et 
3ème d'Île-de-France

23  équipes en compétition

95% ont moins de 30 ans

30% de féminines

2 capitaines de l'équipe de France 
masculine issus de ses rangs 

Des adhérents de 5 ans ½ à 72 ans

Le Club en chiffres



Nos valeurs et ambitions
Se défouler, s'amuser, progresser à son 
rythme 

Respect de tous, esprit d'équipe, solidarité,
entraide, combativité, plaisir 

Retrouver la N2 pour notre équipe 1ère 
masculine et accéder au niveau national pour 
notre équipe 1ère féminine.
Pérenniser la présence de nos U17F et 
U18M en championnat de France 



Quelques projets développés... 

Stage à Kiel pour nos U15M1&2 avec la mise en place d'actions 
diverses pour financer le projet.

Formation des arbitres de demain. Nous sommes heureux que nos 
jeunes licenciés se forment dans le but d‛encadrer des matches 

du niveau départemental au niveau
national. 

Organisation de moments conviviaux : Loto,Couscous,Fête vos Jeux, 
Entraînement Parents-Enfants, Album du Club ... 

Lancement d'une session "Handensemble" pour favoriser l‛inclusion par 
le sport pour les personnes en situation de handicap. 



Aider au financement des déplacements de 
nos équipes, en particulier des trois en 
Championnat de France...

Permettre l'achat de nouveau matériel : 
ballons,plots,maillots,chasubles,haies,jalons,filets,
fauteuils roulants...

Pour accompagner et pérenniser l'organisation de nos 
différents projets : tournoi école de handball, 
stages, P'Hand-Athlon (Fête vos Jeux)...

Associer votre image à un Club porteur de valeurs : respect 
des autres, interactions sociales, fair-play, solidarité...

Pourquoi devenir partenaire. ? 



Le Journal Officiel définit le mécénat comme étant “un soutien matériel apporté 
sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à une œuvre ou à une 

personne pour l‛exercice d‛activités présentant un intérêt général”.

Le mécénat ouvre droit à un avantage fiscal. Tous les types d‛entreprises peuvent 
en bénéficier sans qu‛un montant minimum de don ne soit imposé.

La réduction consentie se déduit du montant d‛impôt sur le revenu ou sur les 
sociétés. Le taux de réduction fiscale correspond à :

• 60% du montant pour la fraction du don inférieure ou égale à 2 millions € ;
• 40% du montant pour la fraction supérieure à 2 millions €.

Il faut préciser qu‛un plafond a été mis en place pour cette réduction fiscale. En 
effet, elle ne s‛applique que dans la limite de 20 000 € ou 0,5% (5%o) du chiffre 
d‛affaires annuel hors taxe de l‛entreprise mécène.

Pour que le mécène puisse bénéficier de ces avantages fiscaux, le Club lui 
fournira un reçu fiscal.

1 - Le Mécénat

Devenir sponsor ou mécène ? 
Comment soutenir notre Club ? 



Devenir sponsor ou mécène ? 

Le parrainage correspond "au soutien apporté à une manifestation, à une personne, à 
un produit ou à une organisation en vue d‛en retirer un bénéfice direct".

La différence fondamentale avec le mécénat résulte de l‛existence  d‛une contrepartie.

Dans cette hypothèse, la somme versée par l‛entreprise aura pour contrepartie une 
opération publicitaire (nom sur maillot, panneau dans le gymnase...) et sera donc  
qualifiée de dépense de parrainage.

Le sponsoring donne lieu à une déduction fiscale de la base imposable de l‛entreprise 
tandis que le mécénat permet de bénéficier directement d‛une réduction d‛impôt.

Comment soutenir notre Club ? 

2- Le sponsoring ou parrainage



La différence entre ces deux statuts se traduit aussi sur la déclaration d’impôt

Devenir sponsor ou mécène? 



Devenez l’entreprise référente du club N°1 de Bois Colombes,         
de ses licenciés et de ses fans !

 

Quelle visibilité ? 

Une page Facebook avec plus de 1700 followers : BoisColombesSportsHandball

Un compte Instagram suivi par plus de 1830 abonnés : bcshandball

L'ensemble des textiles d'une ou plusieurs de nos équipes

Bâches publicitaires dans la salle Christian Genestine du complexe Albert Smirlian

Articles dans presse régionale

Un site internet avec déjà plus de 5 000 000 de  vues : www.bois-colombes-handball.fr

https://www.facebook.com/BoisColombesSportsHandball
https://www.instagram.com/bcshandball/


Exemples de formules 2024 - 2025*
* CE TABLEAU EST NON-EXHAUSTIF ET TOUTE AUTRE PROPOSITION SERA ÉTUDIÉE AVEC LE PLUS GRAND INTÉRÊT



Contact

Quelle que soit votre action,  vous n' aidez pas qu'un Club, mais... 

 la grande famille de BCS Handball ! 

Pour nous contacter : 

06.64.28.91.23

5892010@ffhandball.net

BCS HB 11 avenue Renée
92270 - Bois-Colombes
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